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CRITERES ET POINTS  
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Ancienneté de service :  
- 7 pts par échelon  
- forfait 21 pts pour les éch.1, 2 et 3 
 
 

        

Ancienneté de poste : 
- 10 points par an (seulement pour les stagiaires en situation !) 
- 10 points pour un an de service national 
 
 

        

Bonification de 0,1 point pour tous les stagiaires sur le voeu correspondant à leur académie de stage 
 
 

        
Le « joker » 50 points des stagiaires IUFM : à utiliser dans les trois années  (votre année de stage et les 2 suivantes) seulement sur 
le 1er voeu (son utilisation à l’inter impose son utilisation à l’intra) 
 
 

        

Situation familiale : 
- Rapprochement de conjoint : 150,2 points sur l’acad. Prof. du conjoint et acad. limitrophes 
- Enfants : 75 pts /enfant  
- Mut. sim. entre 2 conjoints (2 titulaires ou 2 stagiaires) :80 pts sur voeu 1 et acad. limitrophes. Pas de cumul avec pts 

enfants 
- Mut. Sim. entre non conjoints : 0 pts (20 pts à partir de la deuxième demande avec même vœu 1) 
- Résidence de l'enfant (garde conjointe, garde alternée, droit de visite, personnes isolées) : 80 pts 
 
 

        

Reclassement des stagiaires en situation : 
- 1er et 2ème éch. = 50 pts 
- 3ème éch. = 80 pts 
- 4ème éch. = 100 pts 
 
 

        

Cas particulier : 
- stagiaires ex-titu : 1000 pts sur l’acad. correspondant à l’ancienne affectation 
- situation de handicap (pour soi ou son conjoint): 1000 pts, soumis à décision de l’administration, s'applique aussi aux 

situations médicales concernant un enfant. 
- DOM : 1000 pts pour les originaires (ou conjoints ou ascendants) 
- Corse : 600 pts lors de la 1ère demande (800 pour la 2ème, 1000 pour la 3ème)  si voeu unique 
- Mayotte : 600 pts si vœu 1 + justification d’un CIMM (Centre d’Intérêt Moraux et Matériels) 
- Sportif de haut niveau : ATP dans acad. où intérêt sportif 
 

        

TOTAL         

FICHE PRATIQUE : calculer son barème  

 


